
ASSOCIATION DE LA MANDALLAZ

STAGE DE TRAMPOLINE PAQUES 2009
8 9 10 Avril de 9h30 à 12h à Sillingy

FICHE D’INSCRIPTION

Nom :………………………   Prénom :………………………………… Né(e) le :………......

Nom du Responsable Légal : …………………………………………………......................…...

Adresse :……………………………………………………………………………..…………

Code postal : ………….  Commune : ………………………………....  Tél  ...……………….. 

REGLEMENT

 - Aucun enfant ne sera accepté s’il n’est inscrit à l’avance.
- En cas d’absence ,un remboursement sera effectué  uniquement sur présentation d’un 
   certificat médical.
- Le stage ne fonctionnera qu’avec un minimum de 8 inscriptions.
- Le respect d’autrui et du matériel sera primordial.

Nota : souhaitez-vous que l’association vous délivre une attestation de stage (pour un comité 
d’entreprise ou autres)        OUI                       NON (rayer la mention inutile)

Tarifs : 45 € les 3 jours. Tarifs dégressif pour les fratries : 80 € pour 2 enfants, 110 € pour 3.

Association de La Mandallaz
Mairie de Sillingy - 50 Place Claudius Luiset – 74 330 Sillingy

www.mandallaz.com – mandallaz@gmail.com
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

AUTORISATION PARENTALE

Je soussigné Mme ou Mr……………………………………………………………………….
Responsable de l’enfant :………………………………………………………………………
Autorise les représentants de l’association de la Mandallaz à prendre toutes les décisions qu’ils 
jugeront utiles en cas d’urgence, accident , intervention chirurgicale (anesthésie générale), si vous 
n’êtes pas joignable.
Eventuellement contre indication médicales :…………………………………………………..
Autorise mon enfant à rentrer seul en fin de stage de trampoline.       OUI         NON
                                     

Date : ……………………Signature : …………………………………..

Association de La Mandallaz
Mairie de Sillingy - 50 Place Claudius Luiset – 74 330 Sillingy

www.mandallaz.com – mandallaz@gmail.com
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